
 

ORGANISEE PAR L’ASCL THIVERVAL-GRIGNON 

Veuillez, SVP, écrire en lettres capitales et nous retourner ce bon de réservation à  

Mr René JOLIVET, 11 allée du Maronnel 78910 TACOIGNIERES) tel : 06.14.82.50.16 

 

NOM :       PRENOM : 

ADRESSE : 

CODE POSTAL :      LOCALITE : 

TELEPHONE :      MAIL : 

Ets vous ? - Particulier  - Professionnel   (rayer la mention inutile) 

NOMBRE DE METRE SOUHAITES : …......................... Mètres (minimum 2, maximum 8 mètres) 

Je verse 6 €uros x ............. Mètres = …........................ €uros 

Je soussigné : …......................................................................................... 

Sollicite l’autorisation de Mr le Maire de Thiverval-Grignon de participer, en qualité d’exposant, à la foire à la brocante du 

01/05/2025, organisée par ASCL et d’utiliser pour cette seule journée, le domaine public, dans le périmètre prévu à cet effet. 

Professionnel : Déclare pouvoir fournir le récépissé de la déclaration de revendeur d’objets mobiliers ou tout autre document 

prouvent ma qualité de professionnel. 

Particulier : Déclare sur l’honneur, ne pas participer à ce type de manifestation, qu’à titre exceptionnel, et d’être en mesure de 

produire une liste descriptive des objets proposés à la vente. (Ces objets sont censés appartenir en propre au vendeur occasionnel 

et non achetés en vue de la revente.) 

Déclare avoir pris connaissance du règlement de la brocante, déchargeant par la même, les organisateurs de toutes responsabilités 

pénale, civiles ou administratives quant à sa participation. S’engage à ne pas enfreindre les interdictions et à ne pas céder cette 

autorisation qui leur est consentie à titre personnel et individuel. 

Installation à partir de 6 heures, après 9 heures, sauf indication de votre part, l’emplacement sera reloué sans dédommagement. 

Les tonnelles de 3m x 3m sont strictement interdites. 

Verse la somme de …...................€uros, représentant le montant total de la réservation, no, remboursable, en cas de désistement. 

Chèque à l’ordre de l’ASCL. 

Fait à ….................................................................. le ….............................................. Signature obligatoire 

A RETOURNER IMPERATIVEMENT AVANT LE 15.04.2025 

Après cette date, selon les places restantes. 

Document à retourner complété et signé, recto verso 

Si vous souhaitez une confirmation de réservation, merci de joindre une enveloppe timbrée. 

 

 

 

BROCANTE DU 1er MAI 2025 

THIVERVAL-GRIGNON 



Registre des participants à une manifestation publique en vue de la vente d’objets. 

 

 

 

 

 

 

 

La communication de ces renseignements est obligatoire pour participer à notre brocante, conformément à la réglementation, ils 

seront consignés dans un registre et transmis aux autorités préfectorales. 

Nom et Prénom des participants: 

Le cas échéant dénomination sociale et siège le la personne morale représentée : 

Qualité et dominicele des participants : 

Pour les commerçants, numéro d'immatriculation au RCS OBLIGATOIRE 

Nature et numéro de la pièce d'identité présentée, indication de l'autorité qui l'a délivrée et date de 

délivrance. OBLIGATOIRE 

- N° carte d'identité :      Date de délivrance :    

- Ou N° Permis de conduire :     Lieu de délivrance : 

- ou N° Passeport : 


